
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Mirùstère de la Justice 

Arrêté du 19 décembre 2018 

Fixaut la liste des orgauisations syndicales et de leurs représentants aptes à siéger au sein 
du comité technique interrégional des services pénitentiaires de Toulouse 

NOR : JUSK1835636A 

Le Directeur Interrégional des services pénitentiaires, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée pmtant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son aiticle 9 bis, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée pmtant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État; 

VU le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations 
et les établissements publics de l'Etat ; 

Vu l'anêté du l" juin 2018 modifiant l'arrêté du 3 juin 2014 portant création des comités 
techniques dans les services relevant de la direction de l'administration pénitentiaire ; 

Vu les procès-verbaux de dépouillement des scrutins établis le 6 décembre 2018 ; 

ARRETE 

Article l" 

La liste des organisations syndicales et de leurs représentants siégeant au sein du comité technique 
interrégional et le nombre de sièges de titulaires et de suppléants attribués à chacune d'elles sont 
fixés comme suit : 

a) En qualité de représentants titulaires : 

Force Ouvrière 

Monsieur Grég01y JALADE, surveillant brigadier- CP Béziers 
Monsieur Frédéric JENOT, surveillant brigadier- CP Perpignan 
Monsieur Nicolas BURTZ, 1" surveillant - CP Béziers 

UFAP-UNSa 

Monsieur Laurens MAFFRE, surveillant brigadier - CD Muret 
Monsieur Johann REIG, surveillant brigadier- CP Perpignan 



CGT 
Monsieur Karim TERKI, surveillant brigadier - CP Béziers 

b) En qualité de représentants suppléants : 

Force Ouvrière 

Monsieur Jérôme COMBEILLES surveillant principal- CP Seysses 
Madame Céline AMOROS, surveillante brigadier- CP Villeneuve-Lès-Maguelone 
Madame Lionel JOUANOLOU, surveillante brigadier - CP Lannemezan 

UFAP-UNSa 

Monsieur Stéphane EYNARD, surveillant brigadier - EPM de Lavaur 
Monsieur Stéphane ESPINASSE, surveillant brigadier- CP Lannemezan 

CGT 
Madame Kelly BIANCO, CPIP- SPIP 34 - RA de Béziers 

Article 2 

Les dispositions de l'arrêté du 17 décembre 2014 sont abrogées. 

Article 3 

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Toulouse par intérim est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du ministère de la justice. 

Fait à Toulouse, le 19 décembre 2018 


